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Compte rendu des CAP du 19 MARS 2010

Tableaux d’avancement 2010

D’une manière générale, les critères de sélection pour les tableaux d’avancement sont dans l’ordre :
l’échelon par ordre décroissant, dans un  même échelon la prise en compte des notations et à égalité
d’évaluation un partage par l’ancienneté dans l’échelon.

Pour l’année 2010, tous les agents de 58 ans et plus au 31 décembre de cette année sont proposés à
l’inscription sous réserve de remplir les conditions minimales de notation. Ils sont classé en tête du
tableau, viennent ensuite les agents proposés non inscrits en 2009.

Les représentants FO DGFIP se sont abstenus car nous revendiquons des tableaux
d’avancement nationaux plus justes.

Contrôleur 2éme classe à contrôleur 1ere classe

Pour pouvoir postuler à 1ere classe, il faut avoir atteint le 7ème échelon depuis au moins 2 ans, justifier
de 5 ans de services publics en catégorie B et avoir obtenu au moins la note de référence sur les 3
dernières notations.

Dans le Rhône, 41 contrôleurs peuvent passer 1ere classe. Le quota départemental s’élève donc à
11.81 d’où la décision de classer 13 candidats.
La nomination se fera après décision de la CAP nationale et prendra effet au 1er janvier 2010 sous
réserve d’avoir les 5 ans d’ancienneté en B.

1- ANTOINE Claudine 2- OLIVIER Philippe
3- ORVAIN AUDEBERT Séverine 4- CHAMAT LOBLIGEOIS Sylvia
5- CROUZET Jean François 6- ROUSSET Marie Joelle
7- MALLARD PELLETIER Laurence 8- LARUE Pascal
9- INGELAERE Jean Bernard 10- BRUNO MATTIET Eric
11- HUTIN Jean Luc 12- BANNETAIN Laurent
13- CESARI Martine 14- FERRERI MILAZZO Eliane
15- GOURLAY Gérald

Contrôleur 1ere classe à contrôleurs principal

Pour pouvoir postuler à l’accès à principal, Il faut avoir atteint le 4ème échelon du grade de C1 et
avoir obtenu la note de référence sur les 3 dernières notations.

Dans le Rhône, 66 contrôleurs peuvent prétendre au passage à principal. Le quota départemental
s’élève 23.91 d’où la décision de classer 25 candidats.



La nomination se fera au 31/08/2010 sous réserve de l’installation dans les fonctions et après la CAP
centrale.

1- ROUGEAUD CLERET Martine 2- HORENT CISSE Martine
3- GIRAUD PERILLI Lysette 4- FARRUGIA COUDENE Brigitte
5- RICHIN Pascale 6- ROMANO NOTARGIACOMO Denise
7- MILON HERRERIAS Françoise 8- AILLOT Evelyne
9- JUSSELME CHAMBOST M. Hélène 10- BORIE MATHIEU A. Marie
11- GREGORI JUHEL Christine 12- FRERY Alain
13- CHANTRENNE VEQUE Catherine 14- BENICHOU BENAMRAN Viviane
15- MICHEL Louis 16- AMARNIER Franck
17- NICOLLE DUTRION Françoise 18- MANDRIN GADOULEAU Jocelyne
19- PELLETIER Jean Luc 20- VALETTE Jeanine
21- PIVETEAU Jean Louis 22- GUICHARD AUBONNET Isabelle
23- GLATARD CRISTOPHE Martine 24- SEVE Martine
25- DENIS MAINAND Catherine 26- COLONGE Mireille
27- BIJAOUI Bruno

Agent d’administration, de 1ere classe à agent d’administration principal de 2eme classe

Le passage à AAP 2eme classe est possible statutairement dès le 5eme échelon d’AA 1ere cl. Avec 6
ans de services effectifs en catégorie C, conditions appréciées au 31/12/09. Compte tenue de ces
éléments, seuls 13 agents ont vocation à accéder au grade d’AAP 2eme classe et le département se voit
doter de 7.23 possibilités.
La nomination après avis de la CAP centrale se fera au 1er janvier 2010.

1- RICHARD Franck 2- BRANCAZ Eric
3- BEAUDOUX Pascale épouse KOLLER 4- DJARMOUNI Abdelaziz
5- GUGLIELMI Christophe 6- BENGLER Nicolas
7- PRAS Jean-Pierre 8- LIGONNET Nicolas
9- PELLETIER Fabien 10- DIONNET Jacques

Agent d’administration principal de 2eme classe à agent d’administration principal de 1ere
classe

Le passage à AAP 1ere classe est possible statutairement dès le 6ème échelon d’AAP 2ème cl. sous
réserve d’avoir 2 ans d’ancienneté dans cet échelon et d’avoir au moins la note de référence les 3
dernières années, ces conditions sont appréciées au 31/12/09. Les agents retenus après la CAP centrale
seront nommés au 1er janvier 2010.

1- RECCHIA Sylvana épouse PUEL 2-DUTHOIT Martine épouse BEAUREPAIRE
3-REYNAUD Gisèle 4-LACROIX M-Josephe épouse LABRUYERE
5- RAMPON Sylvie épouse DUCART 6- ZEMA Malika épouse GRANDTURIN
7- RUIVO ROVISCO José Manuel 8- BROSSE Hélène épouse BOURGEAT
9-PARISOT Evelyne épouse DUPUIS 10- RANCON Muriel épouse SANTOS
11- ABELLAN Brigitte épouse PLASSON 12- SARKISSIAN Jean-Philippe
13- ROMAIN Josiane épouse SOUILLARD 14- FRECON Anne-Marie épouse BREST
15- ROUQUET Brigitte 16- FAYARD Evelyne
17- MONCEL Hélène épouse MAREK 18- GARDETTE Chantal
19- VIGNAL Claire 20- THELY Nathalie épouse MILLER
21- PERRIN Sylvie épouse MONTEIL 22- MATHIEU Jean-Marie
23- FLORET Françoise 24- BRET Bruno
25- OLIVIER Laurence épouse TEYSSIER 26- KHALED Jean-Pierre
27- FERRARD Jean-Richard 28- DROXLER Sophie épouse PONCELET
29- BRAJON Christiane épouse DOUCET 30- ROUSSILLON Charlie
31- GUILLET Ghislaine 32- ROURE Philippe



Liste d’aptitude de C en B 2010

Pour le département du Rhône, 303 agents peuvent postuler à l’accès à contrôleur mais seuls 239
agents sont candidats. 1 098 emplois sont proposés au niveau national, ce qui fait 26.97 emplois pour
le Rhône. La Direction a donc décidé de classer 28 candidats.

Les représentants FO sont intervenus pour dénoncer les critères mis en œuvre pour l’accès de C en B.
En effet, les candidats devront justifier d’un accès très favorable et avoir obtenu au moins une
note à +0.06.  La notation n’était pas un critère pré dominant jusque cette année, les règles ont changé
mais les notations prises en compte étaient déjà faites ! ! !

A notre grand regret et contrairement aux convictions du syndicat FO DGFIP qui est le seul à
défendre les listes d’aptitude, nous nous sommes abstenus au regard du changement de critère
de sélection et de l’absence de marge de manœuvre, la Direction avait déjà fait une liste de 27
noms ….

1- LOPEZ Martine / Villefranche Rivoli 2- MATHIEU Françoise / DRFIP DI
3- JACQUIER Jean Paul/ DRFIP SL Rem. 4- JUILLE Yvette / DRFIP RH
5- VIGNAL Claire/ Gd Lyon 6- GAUTIER Sylvie /DRFIP CPS
7- SPORLI Catherine/ Villeurbanne 8-LATTIER Frédérique/ Villeurbanne
9- MONTEIL Sylvie/ Villefranche Héron 10- BENATTAR Monique/ DRFIP Comm.
11- AUGER Viviane/ Caluire 12- GAMBA Catherine/ DRFIP budget logistiq
13- MORAS Isabelle/ Venissieux 14- FILLON Annick/ Lyon Presqu’île
15- REYNAUD Gisèle/ Lyon 5/9 16- THULIE Myriam/ St Symph. D’Ozon
17- BENSOUSSAN Sylvie/ Paierie Dept 18- VIRICELLE Nadia/ HCL
19- PONCELET Sophie/ DRFOP pdts divers 20- GILLE Cyrille / Vaulx en Velin
21- DUCREUX Michel/ DRFIP Anim. Part. 22- FAYARD Martine/ Albigny
23- MOLINA M. Paule/ Vinatier 24- VALAYER Annick/ Givors
25- BROCARD Jacqueline/ Rillieux 26- GUIZARD Eliane/ DRFIP Comptabilité
27- REAT Suzanne /DRFIP dépense 28- DEVAUX Michel/ Lyon Part-Dieu

Les représentants FO DG FIP

Pascaline Kerhoas- permanente
Pelletier Jean Luc- T. de Villeurbanne Chantal Ancian- DR Fip ERR

Olivier Flachat- CPS Frédéric Borel- T. de Lyon 7/8
Nathanaël Schaller- T. de Villeurbanne Daniel Maillard – T. de Rillieux-la-Pape

Rejoignez Force Ouvrière, en ADHERANT :
- pour agir dans l’indépendance
- pour obtenir rapidement des informations sûres et précises
- pour mener une action revendicative clairement définie, non démagogique, destinée à aboutir sans

casser l’outil de travail
- pour faire vivre la vraie solidarité au Trésor

BULLETIN D’ADHESION

NOM :……………………………………PRENOM :…………………………………………..….
GRADE :……………………………………………………………………………………….….….
AFFECTATION :…………………………………………………………………………………….
déclare vouloir adhérer à FO DG Fip

Fait à ……………………………le……………………………………………….


